
Mairie 

www.avaray41.fr 

Tél. : 02 54 81 04 15 
Fax : 02 54 81 38 13 
mairie-avaray@orange.fr 

www.facebook.com/MairieAvaray 

Ouverture au public :  

Lundi :   15h00  à  17h00 

Jeudi: 9h00 à 12h00  et 14h00  à 17h00 

Vendredi: 15h00 à 18h00 

 École 

Tél. : 02 54 33 59 53 

Garderie    
Tél. : 02 54 33 59 54  

Mail : garderieavaraylestiou 
@beaucevaldeloire.fr  

Restaurant scolaire 
Mails: f.piresteixeira@beaucevaldeloire.fr  

viescolaire@beaucevaldeloire.fr  

Permanence Assistante sociale 

Tél. : 02 54 87 76 84 

  

Lundi au vendredi :8h30 à 12h30- 
13h30 à 17h30 :02.54. 81. 40. 84  

Urgences (en dehors des horaires): 
06.88.84.05.30  

DATES À RETENIR 
 

JAUNES : 12, 26 novembre; 10 , 24 
décembre 

VERTES:   2,9,16,23,30 novembre;7,14,21,28 
décembre 
Ouverture de la déchetterie :   
lundi, mercredi, vendredi:  14h-17h   
Samedi: 9h-12  14h-17h 

SYNDICAT D’ EAU  

SIEOM 

11novembre, 10h30:           
cérémonie au cimetière  

21 Novembre,12h : Repas des    
aînés 

Janvier :Vœux du maire 

Janvier: spectacle pour les 
enfants 

EDITORIAL 

La municipalité convie tous les avaraysiens à la cérémonie du 11 

novembre, qui depuis 2012 rend  hommage à tous les morts pour 

la France des conflits anciens ou actuels, ainsi seront aussi honorés 

tous ceux qui ont péris au cours d’opérations extérieures. 

Rendez-vous au cimetière d’Avaray 

Jeudi 11 novembre 2021 

A 10h30 

A l’issue de la cérémonie un vin d’honneur sera servi à la salle               

polyvalente . 

(Pass sanitaire exigé) 

La Lorgnette  

d’Avaray Novembre-

Décembre 2021 n°141 

mailto:mairie-avaray@orange.fr
https://www.facebook.com/MairieAvaray


CONSEIL MUNICIPAL 

Compte-rendu du conseil municipal du 21 octobre 2021 :  
  

M. MEZILLE Jean-François, Maire, M. SAUVAGE Didier, Mme BRIN Patricia, M. ALDEBERT Vincent, M. PRIOU Stéphane, M. FERNAN-
DEZ Edgard, Mme LEGRAND Anne-Claire, M. MÉRIEUX Dominique, Mme BAUCHER Soline, M. BLANCHER Denis, Mme LESIEUR Pris-
cilla, M. RONNAY Pascal sont présents. Les excusés ont donné procuration sont M. BACHET Patrice à Mme LESIEUR Priscilla, Mme 
MARCHISET Hélène à Mme LEGRAND Anne-Claire. Mme BERTHOT Armelle est absente. Mme BAUCHER Soline a été nommée se-

crétaire. 
Le compte rendu du 17 juin 2021est approuvé à l’unanimité 

Le compte rendu du 26 août 2021 est approuvé à l’unanimité 
 

Octroi de chèque cadeau aux agents – 2021-38 
Après que le maire ait exposé le mode d’attribution des chèques cadeaux aux agents communaux, et après délibération, le Conseil 
Municipal à l'unanimité de ses membres présents et représentés décide d'autoriser Monsieur le Maire à commander les chèques 

cadeaux et de signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 

Repas des aînés 2021-39 
Le conseil municipal a voté à l’unanimité les modalités suivantes pour le repas des aînés : tous les habitants à partir de 65 ans sont 
invités, et seules les personnes de plus de75 ans qui ne pourront pas venir, recevront un colis le prix du repas pour les personnes 

accompagnantes est fixé à 35€ 
 

Affaires diverses : 
 

-Pour les baux de location des devis de diagnostic énergétique ont été réalisées 
- Des devis pour la maintenance informatique de la mairie ont été demandés à plusieurs entreprises. 

-Arrivée de M. Edgard FERNANDEZ : 20h52 
-Pour le fleurissement des pieds des murs, les Avaraysiens seront sollicités. Un carré sera délimité au cimetière (vieux) pour es-

sayer la pousse de gazon en vue de l’interdiction des désherbants actuels. 
-AC Legrand informe des festivités à venir : le repas des ainés le 21 novembre et tous les conseillers sont invités à venir aider. 

L’aide des enfants du PAJ sera demander et l’orchestre Melody est retenue pour l’animation. La Valise ondulatoire jouer son spec-
tacle pour les enfants en janvier. Les nouvelles modalités pour le prêt des bancs sont fournies par la mairie à chaque demande. La 

troupe de Mareau-aux-Prés revient le 19/02/2022. 
-M. Pascal RONNAY demande comme se déroulera la cérémonie du 11 novembre. La cérémonie aura lieu comme chaque année 

avec un vin d’honneur à l’issue de celle-ci et le pass sanitaire sera obligatoire. 
-Les marquages au sol rue du Brenot devrait être refait en novembre 2021. Les emplacements pleines rues seront abandonnés. 

Stationnement moitié trottoir moitié chaussée. La piste cyclable ne sera pas refaite. Les bandes STOP seront repeintes. 
-M. Edgard FERNANDEZ indique que la liaison entre les deux répartiteurs devrait être faite jeudi 28 octobre.  

La canalisation. De la rue de la place sera fraisée, débouchée semaine du 25 au 30 octobre. La maison du gardien du château étant 
mal raccordée, le syndic du château va être informé. 

-M. Priscilla LESIEUR demande quand peut-on poser des poubelles sur les bords de Loire et à l’abri du bus rue du Brenot ? 
-M. Stéphane PRIOU demande si le nouveau tracteur est en fonctionnement. Il fonctionne et l’épareuse est opérationnelle. 

-Le conseil évoque la proposition de déplacer le container à verre du dojo et de l’installer au même endroit que ceux actuellement 
installés en face de l’école. 

-M. Vincent ALDEBERT demande de faire attention aux flyers du SIEOM distribués dans les boites aux lettres relatifs aux nouvelles 
consignes de tri applicables au 1er janvier 2022. 

 
Une mise au point est faite par M. ALDEBERT : Des bruits ont circulé au sujet d’une éventuelle altercation entre un avaraysien et 

M. ALDEBERT, « des photos prises et une plainte déposée ». M. ALDEBERT informe que tout est faux et que ce ne sont que de 
fausses rumeurs. M. ALDEBERT a tenu à ce que la vérité soit rétablie. 

Séance est levée à 21h46. 

Pas d’état civil 

ETAT CIVIL 



 

 

   

  

 

 

 5 nov. 2021 Equipier polyvalent h/f CDI   

 3 nov. 2021 Mécanicien poids lourds confirmé h/f
 CDI  

 20 oct. 2021 Hôte/sse d'accueil anglais 1er niveau h/f
 CDI MER 

 20 oct. 2021 Fleuriste h/f CDI MER 

 20 oct. 2021 Secrétaire / assistant(e) notarial(e) CDD
 MER 

 19 oct. 2021 Conducteur d'engins sur pelles et niveleuse 
h/f à supprimer CDI COUR-SUR-LOIRE 

 19 oct. 2021 Chef de chantier TP CDI Cour sur Loire 

 19 oct. 2021 Manoeuvres TP VRD CDI SAINT LEONARD 
EN BEAUCE 

 18 oct. 2021 Gestionnaire de patrimoine CDI MER 

 18 oct. 2021 Maçon confirmé Rénovation, CDI,   

               VILLORCEAU 

 15 oct. 2021 Plongeur h/f CDD MUIDES SUR LOIRE 

 8 oct. 2021 Pâtissier en apprentissage h/f Alternance LA 
CHAPELLE SAINT-MARTIN 

 29 sept. 2021 Employé/e de ménage ,CDI ,MUIDES SUR 
LOIRE 

 14 sept. 2021 Responsable du service voirie h/f, Statutaire 

 10 sept. 2021 Responsable espaces verts h/f Statutaire 

 10 sept. 2021 Responsable espace public h/f Statutaire 

 10 sept. 2021 Responsable de la régie bâtiment Statu-
taire   

 10 sept. 2021 Manœuvre aide-plaquiste h/f,CDD ,MER 

  Adecco Châteauneuf: de nombreuses offres d’emploi à 
voir en mairie 

 Conducteurs autocars h/f  Transdev  

 3 sept. 2021 Chauffeur de taxi h/f CDI   

 1 sept. 2021 Comptable CDI MER  

 30 juil. 2021 Plombier h/f CDI MER 

 21 juil. 2021 Commis de cuisine h/f CDD MUIDES 
SUR LOIRE 

 21 juil. 2021 Serveur CDD MUIDES SUR LOIRE 
 De nouvelles offres sont affichées régulièrement en mairie. 

Vous pouvez aussi consulter le site :  

www.beaucevaldeloire.fr  /Economie/Porte de l’emploi  

EMPLOI 

 

PROCHAINE PERMANENCE   

MAISON DES SERVICES,  

SUR RENDEZ-VOUS: 

 

15 NOVEMBRE,  

13 DÉCEMBRE 

10 JANVIER 

14 FÉVRIER 

 Pensez à prendre vos masques 

Contacts : 

Tél : 0677164694 

Mail :  

 franceservices@beaucevaldeloire.fr 

 

LA   CCBVL 



Le Pays des Châteaux, une structure au service des dynamiques territoriales 

L’Europe toujours en soutien au territoire  

Suite à la crise sanitaire, l’Europe a lancé 
son Plan de Relance Européen : REACT EU. 
Grâce ce plan, une enveloppe supplémen-

taire de 262 000 € a été obtenue par le Pays 
des Châteaux pour poursuivre le pro-

gramme LEADER jusqu’à fin 2022.  

LEADER est conçu pour accompagner des 
projets innovants et exemplaires en milieu 
rural et s’adresse à tout type de porteur de 

projet, public comme privé.  

Parmi les projets déjà financés : le dévelop-
pement du pâturage sur les bords de Loire, 

la salle immersive 360° de la Maison des 
Vins de Cheverny, la MSAP (Maison de Ser-

vices Au Public) mobile de Beauce Val de 
Loire, l’épicerie solidaire « Cand’Epicerie » 
ou encore la coopération franco-italienne 

ayant permis 12 représentations théâtrales 
« Amour Amor » sur des lieux patrimoniaux 

du Loir-et-Cher. 

L’accompagnement touristique sur la 
sortie de crise sanitaire 

L’année 2021 reste marquée par la crise 
sanitaire de la covid19, touchant de 

nombreux acteurs économiques et en 
particulier touristiques. 

Afin d’accompagner au mieux la sortie de 
crise, le Pays des Châteaux a renforcé 

son soutien aux festivals et animations 
culturelles à vocation touristique, en 

revoyant à la hausse la participation ac-
cordée aux organisateurs d’évènements 

impactés financièrement. 

Renouvellement du Conseil de 
développement 

Le Pays dispose d’un conseil de 
développement. Cette instance 

consultative est composée 
d’une centaine de personnes de 

la société civile (associations, 
chambres consulaires, entre-

prises…). 

Ce Conseil est consulté lors des 
grandes étapes des pro-

grammes financiers du Pays et 
peut être force de proposition 

aux élus locaux. 

La liste des membres a été re-
nouvelée au printemps 2021. 

Le temps du bilan à mi-parcours du 
Contrat Régional de Solidarité Terri-

toriale (CRST) 

Sur la première partie du CRST 2018-

2024, 120 projets portés par des col-

lectivités, agriculteurs ou associa-

tions ont été financés, correspondant 

à plus de 9,3 millions d’€ de subven-

tion. 

La seconde partie du contrat prévoit 

plus de 11 millions d’€ pour soutenir 

des projets d’aménagement d’es-

paces publics, d’isolation de bâti-

ments publics, de réhabilitation de 

Regroupement de la collecte de Certificats 

d’Economie d’Energie (CEE) 

Ces certificats, générés par les travaux de 

rénovation énergétique, peuvent être ven-

dus. 

Le Pays des Châteaux, en tant que 

« regroupeur » de CEE, se voit confier la ges-

tion de ces financements par les communes 

intéressées. 

En juin 2020, trois communes du territoire 

ont confié cette mission au Pays. La vente de 

leur CEE a permis aux communes d’obtenir 

12 600€. En juin 2021, ce sont neuf com-

munes qui ont fait cette démarche auprès du 

Pays. 

Mise en œuvre du Projet Ali-
mentaire Territorial (PAT) 

Depuis 2018, le PAT vise à facili-
ter l'accès à une alimentation 

saine et locale pour tous les pu-
blics. Par l’obtention de plu-

sieurs subventions, le Pays a pu 
lancer plusieurs actions, 

comme :  

Faire de la sensibilisation à l’ali-
mentation une priorité dans 

les écoles – 6 communes parti-
cipent à ce projet (animation 
contre le gaspillage alimen-
taire, éducation au goût, ap-
provisionnement en produits 

locaux et biologiques et le me-
nu végétarien),  

Création d’un réseau de jardin 
partagés 

www.paysdeschateaux.fr 

Facebook : Syndicat Mixte du Pays des Châteaux 

02 54 46 09 30 // contact@paysdeschateaux.fr // 1 rue Honoré de Balzac - 41 000 BLOIS 

Le Pays des Châteaux fédère 3 intercommunalités (Agglopolys, Beauce Val de Loire et Grand Chambord) et 89 com-

munes à l’échelle du bassin de vie de Blois. 

Le Pays des Châteaux se voit confier : 

La contractualisation avec des financeurs tels que la Région (CRST), l’Europe (LEADER) ou l’ADEME (Contrat d’Objec-

tif Territorial sur la production de chaleur renouvelable) 

Le pilotage de stratégies territoriales nécessitant de développer des synergies entre collectivités, entreprises, asso-

ciations et partenaires institutionnelles : tourisme, alimentation 

L’émergence de coopérations à l’échelle de ce territoire 

Pays des châteaux 

http://www.paysdeschateaux.fr/
mailto:contact@paysdeschateaux.fr


HISTOIRE D’AVARAY 

Tout ce que vous avez voulu savoir sur  

Avaray!!  

Si vous voulez tout savoir sur l’histoire de notre charmant village, 

le livre de monsieur André Bigot a été réimprimé.   

Vous pouvez venir acquérir un exemplaire à la mairie d’Avaray  

auprès de Mme Gouache pendant les heures d’ouverture.       

Il est vendu au prix de 10 euros, le paiement se faisant en priorité 

par chèque à l’ordre du Trésor Public. 



ASSAD 



 Zumba à Avaray     

Samedi 9 octobre dernier, la mairie d’Avaray, en partenariat avec le Club de judo d’Avaray, a organisé la première édition  

Zumba dans le cadre d’Octobre rose. A cette occasion, la mairie avait fait appel à Marie Bastié, professeur de zumba de 24 ans. 

De l’énergie, de la bonne humeur, de nombreux watts et beaucoup de coordination étaient nécessaires pour venir à bout des 

2 heures de danse. Merci à nos 8 participantes (6 ados et 2 mamans) d’avoir répondu présentes. Des rafraîchissements bien 

mérités étaient servis pour clore ce moment chaleureux. Les 50 € récoltés à cette occasion (dont 10 € de la Mairie d’Avaray) 

ont été intégralement reversés par le Club de judo à la Fondation ARC de Villejuif. Attention, la mairie d’Avaray et le Judo Club 

risque de récidiver une nouvelle fois et de proposer au moins deux autres dates en 2022.  Tenez-vous prêtes ! 

La Langue de Gargantua 

Ce lundi 1er novembre, jour de la Toussaint, une trentaine de personnes, adultes et enfants, ont courageusement bravés les       

éléments pour venir assister à la dernière création de « La Valise Ondulatoire », jeune troupe de théâtre professionnelle établie à 

Avaray depuis quelques années. Les dieux devaient être avec nous car si le vent était frais et piquant, les nuages avaient fait place 

à une jolie éclaircie pour la deuxième représentation de « La Langue de Gargantua », leur nouveau spectacle (la première ayant eu 

lieu la veille à Courbouzon). Et pendant une heure, nous avons beaucoup ri en écoutant l’histoire de notre célèbre géant ligérien, 

œuvre d Rabelais quelques peu revisités par le talent de nos héritiers de Molière. Et ce n’est qu’au moment des applaudissements 

que les nuages, voulant sûrement eux-aussi participer à la représentation ont fait tomber la pluie. Un immense merci à Céline, 

Chloé, Blaise et Guillaume pour ce merveilleux moment qu’ils nous ont offert .Vivement le mois de janvier pour le spectacle pour 

les enfants.  

VIVRE  A AVARAY 



  ASSOCIATIONS 

Voici quelques dates à noter dans vos agendas : 

 début Janvier : vœux du maire 

 Début Janvier : spectacle pour les enfants par la 

Valise ondulatoire, en extérieur, suivi  d’ un   

goûter 

 19 février : soirée théâtre par la troupe de 

Mareau-aux -près 

 Fin mars : Marché aux plantes 

 8 Mai : commémoration au cimetière 

 Juin- Juillet : Visites de village 

 Les talents d’Avaray 

 Fête des voisins 

 Fête de la musique 

D’autres date viendront plus tard.  

AGENDA 



 

 

 

VIVRE ENSEMBLE 

Lutter contre la mort sociale 
 

 

Aujourd’hui, on compte 530 000 personnes âgées en  

situation de mort sociale, c’est-à-dire sans ou 

quasiment sans contacts avec les différents cercles 

de sociabilité (cercle familial, amical, voisinage et 

réseaux associatifs). 

C’est l’équivalent de la ville de Lyon. En 2017, elles étaient 

300 000, soit une augmentation de 77 %. Le nombre d’aînés 

isolés des cercles familiaux et amicaux a lui aussi plus que 

doublé (+ 122 %), passant de 900 000 en 2017 à 2 millions  

en 2021. 

 

 

 

Une femme retraitée sur deux, habitant seule, vit sous le seuil de pauvreté. 

 

Quelques chiffres  

36 % de personnes âgées, soit 6,5 millions de personnes, se sentent seules fréquemment, contre 31 % en 2017. 

14 % de personnes âgées, soit 2,5 millions de personnes, disent se sentir seules tous les jours ou très souvent, contre 11 % en 

2017. 

 

Les causes 

Le manque de relations de qualité. Ainsi, 6,5 millions de personnes âgées de 60 ans (vs 4,7 millions en 2017) et plus n’ont personne 

à qui parler de choses intimes. 

Le fait de moins sortir : une personne âgée sur trois ne sort pas de chez elle tous les jours. Plus on vieillit, plus on a du mal à se 

déplacer : 10% des plus de 85 ans restent chez eux. 

« La solitude c’est pénible, c’est mortifère. Un chat c’est bien gentil, mais on ne peut pas avoir des discussions très profondes non 

plus. », observe Thomas, 60 ans. 

La situation d’exclusion numérique durant la crise sanitaire pour 3,6 millions d’aînés: si Internet a été un outil précieux pour     

maintenir le lien pendant les différents confinements, il ne remplace pas une vraie relation.  

 

Les solutions 

Vous connaissez autour de vous des personnes âgées seules : rendez-leur une petite visite de temps en temps pour s’assurer 

qu’elles vont bien. Vous pouvez également contacter : 

CCAS (Centre Communale d’Action Sociale) de votre mairie 

La nouvelle plateforme gouvernementale pour les personnes âgées et leurs proches aidants : 

0820 10 39 39 ou http://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr  

L'association Avec nos proches : 01 8 472 9 472 ou http://www.avecnosproches.com  

L'association s'adresse à tous les « aidants familiaux », ceux qui prennent soin d'un proche âgé, malade ou ayant besoin d'aide. 

S'occuper d'un parent, de son conjoint, d'un membre de sa famille ou d'un voisin. 

 

 

L'association française des aidants : http://www.aidants.fr 

L'objectif est de porter une parole sur la place des aidants dans la société et accompagner les aidants individuellement. 

Les grands principes de l'association Française des Aidants ont pour objectif d'accompagner tous les aidants non professionnels 

sans distinction au regard de critères liés à l'aidé : âge, maladie, handicap. 

http://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr%20%0d
http://www.avecnosproches.com/
http://www.aidants.fr/


 

 

 
 
 
 

Devenez chasseurs de solitude ! Avec les Petits Frères des Pauvres 
Envie d’aider une personne âgée isolée ? Pour vous permettre de passer à l’action, les Petits Frères des Pauvres vous proposent 

un kit avec des outils, des clés et des astuces pour aller à la rencontre d’un aîné isolé de votre quartier ou encore de votre     
entourage… 

 
À l’intérieur, vous y trouverez notamment une affichette à coller dans votre immeuble ou chez des commerçants pour signaler 
que vous êtes disponible pour aider quelqu’un, une carte postale à glisser sous les portes ou dans les boîtes aux lettres et enfin 

des conseils pour entrer en contact simplement. 
 

Vous pouvez télécharger gratuitement ce kit sur : chasseurdesolitude.petitsfreresdespauvres.fr 
 

Pensez à vos aînés  

VIVRE ENSEMBLE 



  

Fleurir les pieds des murs 
 

Comment éviter que les pieds de mur de nos villes soient envahis par les herbes sauvages, autrement dit les « mauvaises 
herbes »? Plus question aujourd’hui d’avoir recours aux désherbants chimiques. La loi en interdit l’usage pour les particuliers 
depuis le 1er janvier 2019. Pour les collectivités, cette interdiction est en place depuis 2017.  C’est une bonne nouvelle pour 

l’environnement et pour notre santé mais, pour les collectivités comme les particuliers, c’est un défi. Car ces interdictions     
imposent d’adopter une nouvelle façon d’agir pour nettoyer les lieux publics sans polluer….  

la Loi, tout comme pour le déneigement, le  désherbage des trottoirs incombe aux propriétaires, syndics gestionnaires de      
copropriétés, locataires, riverains de la voie publique, ainsi que les occupants à titre commercial de l'espace public .. Ils sont 
tenus de désherber au pied des murs, au droit des façades et en limite de propriété, soit par arrachage, binage ou tout autre 

moyen à l'exclusion des produits phytosanitaires. 
Les déchets végétaux résultant des opérations de désherbage doivent être ramassés et présentés à la collecte déchèterie. 

Les herbes coupées, binées ou arrachées ne doivent en aucun cas être jetées sur la voie publique ni dans les avaloirs des eaux 
pluviales. 

Aussi pour la municipalité d’Avaray souhaite en être partenaire à l’entretien des pieds de murs et propose d’organiser des     
ateliers citoyens visant à préparer le terrain et fournira les semences. Ce projet à mission à perdurer dans le temps et le         

fleurissement des pieds de murs se fera sur deux ou trois saisons. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
De la même façon  l’entretien du cimetière 
devient problématique aussi dès 2022 un 
carré du cimetière sera enherbé de façon 
à ce que les avaraysiens constatent que ce 

changement dans les habitudes ne        
dénature pas le site 

 

   ENVIRONNEMENT  

Nourrir les oiseaux 

L’hiver et le froid sont à notre porte. Pensez à protéger les oiseaux 

de nos jardins qui vont cruellement souffrir des intempéries.   

Pensez à leur donner à manger  graines boules de graisse etc mais 

surtout de l’eau. (Eviter les boules de graisses conditionnées dans 

un filet plastique qui peut devenir une arme fatale aux            

passereaux). 

Envoyez nous vos photos prises au cours de l’hiver, nous les      

publierons sur notre journal municipal. 



 

 

 

 

SIEOM 


